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Régime d’assurance collective (contrat J9999)
Reçus fiscaux émis par Beneva – Impôt 2025

 

Bonjour,

En tant que contribuables, nous devons produire une déclaration annuelle de revenus au
provincial et au fédéral. Il est possible, à ces deux paliers de gouvernement, d’obtenir un
allègement fiscal sous forme de crédit d’impôt pour frais médicaux. Ce crédit est
accessible pour les particuliers ayant engagé des frais médicaux importants pour eux-
mêmes, pour leur personne conjointe ou pour leurs personnes à charge. À titre de
participante ou de participant à un régime collectif d’assurance, vous pouvez inclure à vos
dépenses en soins médicaux les primes payées à l’égard d’une assurance maladie privée.

Frais admissibles au provincial

Pour être admissibles au crédit d’impôt provincial, les  frais médicaux déboursés doivent
être supérieurs à 3 % du revenu net (ligne 275 de votre déclaration de revenus).

Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter :

https://app.infolettres.lacsq.org/redirect?ct=2vifHu0GoTFTcCfCVTJv81CzDRVDHVwKmh8H18dRPqQpLQuvO7m7H9KCjwVEwJ1LbCAy-cXI38wuTx9b0ggQlQfYRhpprF6ZHyjE0vPJGP3uQ34ihq-_z_txNIO5_gkeioNAfTCI7KRgn9h1BnorHg~~


Les frais médicaux IN-130

Frais admissibles au fédéral

Vous pouvez demander aux lignes 33099 et 33199 le total des frais admissibles moins le
montant le moins élevé entre les deux suivants :

3 % de votre revenu net (ligne 23600 de votre déclaration de revenus) plus 3 % du
revenu net de la personne à votre charge (ligne 23600 de sa déclaration de
revenus)

OU

2 834 $

Pour de plus amples renseignements, veuillez cliquer sur ce lien :

Lors de la production des déclarations de revenus, il est intéressant de détenir le relevé
des primes ainsi que le relevé des prestations d’assurance maladie et de soins dentaires
pour l’année concernée. Voici la manière dont vous pouvez vous les procurer selon votre
statut au cours de l’année 2025.

Revenu Canada (RC4065) - Guide sur les frais médicaux

Relevé de primes

Pour les personnes ayant travaillé toute l’année concernée, le montant des primes
admissible au calcul de la déduction pour frais médicaux devrait apparaître sur le relevé 1
et le feuillet T4 fournis par l’employeur.

Les personnes ayant été absentes du travail en cours d’année et ayant payé les primes
légalement admissibles à une déduction directement à Beneva pour leur période
d’absence ont reçu un relevé de primes par la poste pour ladite période. Cependant,
rappelons que le relevé 1 et le feuillet T4 émis par l’employeur feront état des primes
payées par prélèvements sur leur paie, s’il y a lieu.

Relevé de prestations

Une personne salariée peut obtenir gratuitement son  relevé de prestations par
l’intermédiaire du site Espace client de Beneva. Afin de compléter votre inscription dans
l’Espace client, seuls votre adresse courriel et votre numéro de certificat Beneva sont
requis. Si un soutien est nécessaire afin de procéder à votre inscription, vous devez
communiquer avec le Service à la clientèle de Beneva au 1 888 CSQ-0006 (1 888 277-
0006).

Pages d’information de Beneva

Sur le site Internet de Beneva, vous trouverez, entre autres, deux pages d’information, soit
: « Services en ligne » (Espace client) et « Comment obtenir votre relevé d'impôt ». 

Si vous avez des questions concernant le présent message, n’hésitez pas à communiquer
avec nous.

https://app.infolettres.lacsq.org/redirect?ct=ga-YTXQiJUVcSz39d1BvxwB90efIcr8DzuJ9De5TK0x5C1vnr-j4lnH_ZDpqOvF1z-iU4NtplslmOBGPsQzlPuwKwfXeOxe4txjR4_JAwK5PDcBIJNZuC56ZRqoUBUhJZKk0xvLdndqq_3H1zpM3LA~~
https://app.infolettres.lacsq.org/redirect?ct=Nei9Y5vK06GxC5pEDA0LCa2SXbdjTZNijL-5d7n0jWatDxggSytgbRGrFGKmc4V9cfbX_IkYfqkrZs4C3mLffzMc1tPjt--V3m9WVZx82_G1rKaqMcf5_IPYUh2jahHtl4GRTObgGySoySc02sK3kA~~
https://app.infolettres.lacsq.org/redirect?ct=v2occPQKJ5PbwYrDysAuGYMmjsHxAUfdZIY0j5Oq8G-I6fRYFq--kwvwHtc9oc-JiCxZq8X44K4Om0AqoE7GBBwNdh1lKCZkcWdBnl9Z4mQ03E5oeXQZSynTwuQhw2wY-6NuEKlLs3wwC0bW-LOPzg~~
https://app.infolettres.lacsq.org/redirect?ct=128d0yGSg4LdN93JnItNbnxjPi7jRehayrzmVr3-S8wdPThPvuCf_kk1TFClUuTTF2pd4E5lg6DIh937-d7H17hQOamWWuMDK-B29W3XpZftXTYUIJ_N55IbYBl2khQqFzpr5OFcDVgFSJu5hDlHjQ~~
https://app.infolettres.lacsq.org/redirect?ct=128d0yGSg4LdN93JnItNbnxjPi7jRehayrzmVr3-S8wdPThPvuCf_kk1TFClUuTTF2pd4E5lg6DIh937-d7H17hQOamWWuMDK-B29W3XpZftXTYUIJ_N55IbYBl2khQqFzpr5OFcDVgFSJu5hDlHjQ~~
https://app.infolettres.lacsq.org/redirect?ct=KHJSwlhb6iCc5kroOcGXQY6TROaXjotZO2uP5wCZu42q-txQ_Pii2UJairZ0_Ztu4vhO78YouPndoik2MW_qYnJuXbLpQ3z28esq7my5LQZzCQ3syKfQL8x_vUMJbfhfo7M-Q1_Zyqb0eIiiqJ9kzQ~~
mailto:securite.sociale@lacsq.org
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Salutations syndicales!

L'équipe des assurances de la CSQ

 

 

securitesociale.lacsq.org

Courriel envoyé à : z17.deux.rives@lacsq.org

Centrale des syndicats du Québec
320 Saint-Joseph Est Bureau 100 |

Québec (Québec) | G1K 9E7 | Canada |
communications@lacsq.org

Rapporter un abus

https://app.infolettres.lacsq.org/redirect?ct=2CjY_nHBnxBiyCUuywTDODXagQxVJhC5yXLYxcFoTXLX8IFENU9j5JkOY9nTuHUU1v5CAjjyFhguTH6MKE5g54jjdnjnZ7C9qqOBcft-dvu3sYHWgr_ykI34H-IltIRuqhqkJ16Lr4wDtk46-_ktQA~~
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